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;;::~"'No Q9-0li.'J; t<N ctu ;; février 1968 portant publication 
de la convention· de longue durée relative a;tx conditions 1 

d'hablisser;1cnt ct de jo11ctionnemcnt de la Société des 1 

Mines de l'Aïr. 

LE PRESIDENT DE LA REPUllLIQUE; 

VU la Constitution; 

VU la loi n" 68-02 du 26 janv:er 1968 portant institution 
du régime fiscal des entreprises de recherche, exploita- ! 
tion et concentration physique ou chimique de minerais 1 

d'uranium ct substances connexes au Niger, notamment Il 

son article 8; 

VU la Convention de longue durée relative aux conditions i 
d'établissement et de fonctionnement de la Société des 1 

Mines de l'Aï;, signée le 2 février 1968 entre le Couver- · 
ncment de la ·République du Niger et la Société des 
Mines de l'Aïr; · · 

DECRETE 

Article premier. - La Convemion de longue durée relative; 
aux conditions d'établissement et de fonctionnement de la; 
Société. des Mines de l'Aïr signée le 2 février 1968 entre le i 
Gouvernement de la République du Niger et la Société des : 
Mines de l'Aïr, sera ·publiée au Journal Officiel de la Répu- : 
bliquc du Niger. 1 

Niamey, le 9 février 1968. 

Signé : DIORI HA!vrANI. 

TITRE I Il Questions juridiques : 

A - Engagements de la Société 
B - Garanties données par le NIGER. 

TITRE IV Questions financiJres : 
A - Liberté de circubtion des capitaux, etc ... . 
B - Pas d'obligation de réinvestissemcnc sur 

place. 

TITRE 'v Questions économiques 

TITRE VI 

TITRE VII 

Engagcmrnt Société de priorité aux produirs 
et entreprises nigériennes à conditions .:;a- . 
les - Ventes au cours mondial 

- Garanties données par le Niger : libre . 
choix des fournisseurs, liberté de circulation 
des personnes, d'embauche, etc ... 
Législation du travail. 

Libre disposition ct circulation des prodüits de . ·· 
l'exploitation. 

Qztestions administratives, minières et foncières: .• 
Garanties minières ct engagements de la Sociér~ · 
Occupations de terrain ct Sécurité du personneL 

Questions fiscales : . 
Amortissements - Réévaluation du bihn - Inté- · . 
rêt des emprunts et av:mces - Accords sur dou- :> 

bles impositions - Exemptions des droits à 
l'entrée - Extensions de capacité. 

TITRE VIII Durée de la Com:ention : 20 ans à compter de' 
la première expédition commerciale. 

TITRE IX Dispositions diverses : force majeure - Trans
formations institutionnelles, etc ... 

TITRE X Arbitrage : Convention BIRD 

ENTRE, 

- La République du Niscr (ci-après d~si~n~c le Niser) rcpré- . 
C 0 N VENT I 0 N DE L 0 N G U E D UREE ' scntée aux présentes par le ~1inistre des Travaux Pub!i~:s, de:; ···• 

1 Transports, des Mines et de l'Urbanisme, 
Relative aux Conditions d'Etablissement ct de Fonctionnement . ! 

DE LA SOCIETE DES ;\UNES DE L'A.LR. i 
d'une part, 

ET, 

ci-après dénommée la Soci.:ré. - la Société Jc::s Mines de l't\ IR ( ci-:<orès dési!!néc b Sc..:i~té) 
dont le siège so.:ia l est à 0ilr\ \ iEY 'r 0ii ::a) ~eprJscnt~l" ;':lr 

son Pr~sidcnt, :.Iomieur J:<cqul.'s LCC!liS. agiss:..nr l.'n Yl.'rtl: 
· des pouYoirs qui lui ont ét~ ccnr-.:rés p.u d~.:isioa du Cc.'mcii 
· d' Adminisrr.1 ~ion en date du l « iévricr 1 %S, 

TITRE I 

TITRE TI 

SOM1v1AIR.E 

EXPOSE DES ~IOTlf-S 

Obliga:ioru générales de l.z Socihé : 1 

Réalis:t t ion du pro~ r:unme d'in n:stisscmcn tsl 
- Emploi, log ... mcnt, loisirs. 

Gar.w:ics gét:éuics ,{a,;n,;cs P•lr 'r N fGO."}{ 1 

- Stabilité t!t:; condition~ ~C· n~;.1ics ... l' 

- Non discrimina!Îon 

Exren~ion dt:s b.uanti.:s :wx fili:1Î<'s ~vrnï:': 
tudlcs. 

d'autre part, 

lcsqucllc::s cntclll~cnt que l.t pr~sc1~te conwnt~on soir :<;:-pliql:é<! 
dans un esprit Je:: bon:1c toi c::t de:: bonne \·oloaré. 

IL EST CONVEl\U CE QCI SL:lT 

Article prclliia. --· La pr~~cn~c C,1nYc:Hion ;-. }'')~Ir 0b:.·: 
de d~finir tl·-; ((Jn"'l~t ~l)\t') ~y~~q~c\!~s. ~cor~.;qn!qucs. iuri· .. ~Ïq~l~ · -~, 
c.~.ltKièri.'S, :ï~c.l ks l't S(-'Ci.1ll'o ,.i.~ns lt-<.,1~'.:~ k~ b S:h::~-~· l'Xl'r- . 
ccr:1 ses .Ktivir~s c:1 1\.~pulJ!!.;\tl.' du )'\iGER. 

Art. 2. --· I.:< pr~sl· nt;• Convel1[iiJa l'lltrcr:'. en v:::.u~·~·r .\ h 
d:-trc de s.1 .si~n~\tuïc p.:.r k·s ~-,.~rti\··~ ..:otn ~·~h·L~ï1tl·~; (·t :;~:-.1. ;)u~,ii;...
.," l'''""''' 1 (llt; .. : .. t !. ... 1" i.' . : "' •• : . ,:."'' · • .l.. :'\.':: ... .. 
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'· 3.·- Dès son entrée en vigueur, l:r Convention s'appli
.ta à la recherche, ct à l'exploitation de gisements de minc-

.JS d'uranium ct de toutes substances connexes, situés à 
/intérieur des titres miniers appartenant à la Soci.:té ou apnt 
fait l'objet de contrats d'amodiation avec le Commissariat 
à l'Energie Atomique, dans le cas où ces titres miniers appar
tiendraient à cet organisme, <\insi qu'à la concentration 
physi;•Je ou chimique de ces minerais ct aux activités annexes. 

TITRE I.- OBLIGATIONS GENERALES DE LA SOCIETE 

Art. 4. - La Société s'engage, sauf en cas de force ma
jeure : 

1°) à réaliser à compter de la date de publication du décret 
d'agrément au rég::nc fiscal de longue durée auquel elle a 
été agréée par le décret n° 68-23 du 31-1-68 les équipements 
nécessaires à l'exploitation des gisements de minerais d'uranium 
qui lui ont été amodiés par le C.E.A. et à la concentration 
chimique de .... ~ minerai d:tns les condi1.ions définies ci-après : 

a) dans un délai de 3 ans, équipement et mise en route 
d'une usine et installations annexes permettant dans le courant 
de l'année 1970 une production annuelle de l'ordre de 200 
tonnes d'uranium métal contenu dans des concentrés mar
chands; 

b) dans un délai de 6 ans, ct compte tenu de l'expérience 
acquise, équipement ct mise en route d'une unité industrielle 
permettant, dans le courant de l'année 1973, une production 
annuelle de l'ordre de 1.000 tonnes d'uranium métal contenu 
dans de~ concentrés marchands; - 2°) à élever ultérieurement sa production au niveau supé-
rieur maximum compatible avec les réserves des gisements, les 
règles de l'art concernant l'exploit::ttion r::ttionnclle des gise
ments et les possibilités de vente du minerai ou des produits 
de sa transformation sur le marché mondial; -------- . 

3°) à assurer l'emploi en priorité à qualification égale dans 
ses établissements ct installations de la main-d'œuvre nigérien
ne ct à contribuer dans les meilleurs délais à la formation 
professionnelle et technique de cette main-d'œuvre :1fin de 
permettre son accession à tous emplois en rapport avec ses 
capacités, quel que soit leur niveau; 

4°) à respecter la liberté syndicale et entretenir a v cc les 
organisations professionnelles représentatives des travailleurs 
des relations de loyale collaboration; 

1 juridiques, économiques, financii:res cr fiscales d~ns lesquclll' 

1 

ccl!c-ci cxnccra s01.1 :~ctivicé, _te lle~ C]tl'~llcs rés~ltcnt d;,: 1~ k;.;i• . 
!~non ct Je b: rq;!cmcatatJOi1 appl1c.11!1es a la <b~c Je ~ . 

, st;;n :nure aux exploitations mini~r!:> au Ni~cr en t;C:at:ral c.:t ; 
[l 'exploitation Jes t;isemcnts d'uranium en particulier. 

i Le Niger garantit é;;alcmcnr à b Soci~ré, à ses administra 
: rcurs, ;\ ses :tctionnaircs cr aux personnes régulil:rt.:l r.c:nt cJ:I 
: plorées par elle, C]u'ils ne seront jamais ct en aucu:1c m:~nit:r~ 
: l'objet d'une discrimination défavorable de droit ni de !J.it 

l IÎ est précisé que les g:~rantics accordées à la Société b 
:resteront :tcquiscs quelles que soient les conditions faites à d'.--.u 
f t res entreprises exerçant des ac ti virés identiques. S'il ét .-:i 
; acco;dé à c:s cn~repriscs exploit:tnt ;\ titre principal J~s ~ i;..: 
j menrs de m1ncrats d'uranium des co:u:licions plus :tvanta:;(·u~~ 
! pour la Société, celle-ci en obtiendrait de plein dro it le b~néfic : 
:sur sa simple demande. Ces nouvelles conditions dcviendraic-11 · 

: alors p:~rtic inté0r:1ntc de b présente convention, pour sa <hw:, 
: Je validité restant à courir. 

1 Les garanties accordées par la présente Convention ainsi qu , 
; les oblig;~tions paniculiè:n:s incombant à la Société son• cxprcs· 
: sémcnt précisées comme suit 
1 

,. 
TITRE III - DISPOSITIONS JURIDIQUES 

1 

1 . Art. 6. - A. - La Société s'engage ~ respecter les disposi· 
t1ons générales de la l:?gisbtion nigérienne sur ks Sociétés .::r 
vigueur à la date de si;n~.ture de b préscnre Convention, aim 
que les dispositiCins p:1rticulièrcs prévues à cc sujet dans lJ. ot 

:les Conventions d'au10diation. 

1 . 
j Elle s'cnçaf;c notamment, pendant h durée de la présente 

1 
Convention, à ne pas traï1sfércr son siège social hors de !~ 

, République du Niger ~auf accord préabblc du Gouvernemen: 
i Nigérien. 
1 

j B.- Le Niger, pendant la durée de b présente Com·c;;:;e, 
1 ne pro,:oqu:ra ou ~'.:~lictcra à l'~ga:d de b. Société a;:~.~~i~~ 
,mesure unpiH]\1~11H d:r<·..: t:::ment ou mdtrcctemcnt une müG:I:L:l · 

1 

rion drfavor~blc des tlisposirions en vir,ueur à b date de i: 
prrscntc Convention c:1 JnJtièrc de l~gisl:aion ct de r~~l·.!li:cn

! ration des Sociétés, no::unmcnt en cc qui concerne la c~ns(:~~~
: tian, le fonctionncmc::t, b dissolutiùn ct !a liouid:u:on Ll-: 

!Sociétés, les droits rt ]c; conditions de cession des ~ctionô ct <k 
. parts ct d'une mani~Tc gt:nér;tie l'ensemble des r:~ppons c·nt~c 

5°) à P_ ourvoir, conformément à b rérdcmcntation en vigueur 1 S ·' ' · · 
~ ocll:tes cr actionnaires. 

ou à contribuer au logement des tra vaillems employés dans , 
ses établissements ct installations dans des conditions normales i I N" , . . d" . J 

d'hygiène er de salubrité; ~- ~e tr,cr n ;~pportc'-\ aucune rcsrncrton aux con 1~:ons (1.11 1' 

lesC]t:cllcs b l~~isl:nio:1 :~ctudll'mc:Jt en v: :·ucur p.:r:n,·t ;\ 1: 
6°) à concourir à l'impbnrarion d ' une infrastructure médi- Soci~té- sous ~éscrw des clisro~itions de l.1 Convention ::<!~ne~:. 

cale et scobirc correspond:tnt :~ux besoins nonn:tux des travail- :à b concession d'Arli: -- la libre applic:uion des disposi~io : ~ ' 
leurs employés dJ.ns l'entreprise ct de leurs fJ.milles; j de ses sratuts ct no::tt:-mcnt : . 

. 7°) à aider ,\ l'organis:uion des loisi;s d:ms les cités résidcn
ttelles en f:~vorisan.: b cr~ation d'associations sportives, de 
bibliothèques, de centn:s culturels, ct autres activic~s simil~ircs 
à l 'exclusion de celles à car.1ctère commercial .:r à bur lucratif. 

TITRE h 

J. - l_c lib~~ choi:t de ses :~ctionn_aircs ct _:~s.s?.:tl'S sotlS r:.~~·: :· · 
.c1es <hsposHions du ~)rorocole lr.1nco-n t'"'encn en cb:e c ~ : 
j7 juillet 1967; · ~ 

-le librt• choix tks x·rsonncs phniC]ucs Cil: t ;;o~.1!c; .:-:~~:r·.: .:_.. 
de l';dmin:~tr.Hion, d,. Lt dir;.•ctic•:l ·ct du cn;;r~,\J,· tL; Sc·- ::~:,·· 

. (Pr,: ~ icÏl'!lt', \'icc-F;:- ~ i , :.ï lts, Admi;,i~tr:ll<'u:·s, t\dmi:Ji,tr;,: .:lir~ 

l' J~l:.:~u~s, l) i reet cu:::, ( ·J : n:ni~sairc~); 
GARANTIES GENERALES DONNEES PAR LE NIGER 

1· . J ) , • • • : • • 

Art 5 Le Ni 'e t"t ' 1 S · • • 1 d , d 1 - L1 ltk·rrc d(·s iot", : 5Jt'IJ~ pnscs p.u ks ~:ctt> ' :IJL1! r.-s ('~i 11.: · . . .- ~ r garan 1 a J. oc11.:C'-', pour .a uree c 11., . .. . '. ... . . . 1 . 1 . · . .· .• 
la r>réscnte Convent"tc)n 1·1. Stll) "t! "tr~ !·s '01 '"t ' n' •• : .. l ··s ; ~_.trs lll'!tSc.11:11Hsct L ~ l\~c'll1.111t ~\ ~rnh.:tur-: n .: ;;.:.:!l).J le~ . . . , • "' tl c t u1 tons , u.c.:t.1 c.: , 1 · · · · ! ·· · · 1 

1 
• • · 

' 1 ; lltqUl', ;llollllll!s\r,ill\'l', ,('IJJll1llT(l,1l: ct lll\.11:CII'l\' i1 <.' •• t ~ •<i ~", c' 
1 . 
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DISPOSITIONS rFINANCIERES En p:trticulicr, ct sous la réserve ci-dessus, le Niger n'appor-
• , . · ' · tcra aucune entrave à la p:usation ct à l'exécution dl'S cont~:lls 

. Art. 7.- A. - S~us r~scr\'c de la r;glcmcnt:<t_iOn mgcnc~nc relatifs à b vente ct à l'expédition des produits de l'cxp!oië~-
'dcs ch.111ges, de b lég1slat10n cr de b n:r;lcme.ntatlon en mat!ercjtion que ces opérations résultent d'accords de longue dur~e 
financière, le Niger, pour b d:Jréc. de la presente C.:?~'·enuon, ou de contrats à court terme. 
ne provoquera ou n'édictera a l'~ga:d de la Soc1ete :l';JC~ne 
mesure impliquant directement ou mdlrectemci~t.un~:. rcstnctlon A t JO - La Société effectuera ses ventes de concentrés 

1 • - 0 J't'o 1s dans lesquelles la l~:n1slat10n permet r · · . . . . J l 1 
que conque aux ~ 11 1 1 1 

• , ' "· • d'uranium dans les conditiOns pratiquees nans e mo:1t e pül!r 
à la date de la s1gnature de la presente ConventiOn · des produits marchands de spécifications analo3ucs, ccci comp •~ 

_ le libre mou,·ement entre le 1'\igcr et la République Fran-: tenu de la conjonct.~rc du marc!1é, de la durée de~ ~onu a:; 
· d r. d t t à la So ·iéré \ ses membres et aux : et des usages en mau cre commerciale, et a v cc le souc1 d assurer ç:usc, cs ,-on s appar en an · '- • · ' l d 'b · ·h • d 1 d .. · 1 

personnes régulièrement employées par elle; ( c e ouc c c a pro ucuon a moyen ct ong terme. 

· -la libre expor_tation hors du N~ger des sommes. ducs .par b.! Art. 11. _ Le Niger, pour la durée de b présente Conver.
Société aux fourmsseurs, aux ~ffrcteurs,, ;'lU~. actlonn;mcs c; \tion, ne pro,·oqucra ou n'édictera à l'égard de b Société aucu1>e 
porteurs de rans,_ "'u pcr~o~nel etr:tngcr regulierement ~~Tlo}:c 1t.mesure impliquant dircctel!lcnt ou indin!ctemcnt un~ _r:;st~ic
par cl~c ct dune taçon gen.cralc dl!s. somn:cs q~rc la Sow:tc ~~~; tion quelconque aux conditions dans lesqt~cllcs la lt·g1sla~IOn 
a un titre quelconque, ;uns1 qu~ b libre rc_ccpuon par 1~ SocJCte 1 en vigueur, lors de la signature de la presente Cotn-cnt;on, 
des sommes qui lui sont ducs a quelque mrc que cc sort ct des , permet : 
devises correspondantes; l\ , 

• • • , 1 - l'entrée, le séjour et la sortie de tous agents ou rcprescn-
- la liberté de rapa~ncment des ~apttaux etr:mgcrs ct de tants de la Société ct des entreprises concourant à son équipe-

transfert de leurs produtts hors du Niger; 1 ment ainsi que les familles de ce personnel; 

- la mise à disp~sition de la Socié~é des de~ises ~tr:u:gères - l'cn<>a<>cmcnt et l'emploi par la Société sous réserve des 
pr~v~n;-nt. d';l pr~dt!lt ?e s_cs edxport:ttiOns et ncccs,saj.r.cs a so~t dispositio~s "'du troisièmement de l'article 4 (ct par les cntrepri
acttvttc, atnst qu a 1 cxecutton e ses engagements a etranger, ses concourant à son équipement), des personnes de son choix 

B. - Les mesures prises ou à intervenir pour _encourager les 
investissements au Niger des revenus des entrepnscs y exerçant 
lem activité ne pour'ront mettre obstacle à l'application des 
dispositions ci-dessus. 

TITRE V - DISPOSITIONS ECONOMIQUES 

qu'elle qu'en soit la nationalité, ainsi que leur licenciement s'il 
y a lieu; 

- l'exercice ·par tous les collaborateurs de h Société et des 
Entreprises concourant à sor. équipement des droits fondamen
taux de la. personne et notamment : 

la liberté d'cmb.u:che, de circulation, d'emploi et de rapa
triement des personnes et de leurs familles ainsi que leurs 
biens; Art. 8. - Sous réserve de la réglementation du commerce 

extérieur ct plus généralement de la législation et de la régie-, 
· · ' · ·' · 1 1 N ' • la liberté d'adhérer ou non à tout svndicat de leur choix. ment::.ttoh mgenenne en ITI:ltlcrc commcrCJa e, e 1gcr, pour:- ; 

la durée de la présente Convention, ne provoquera ou n'édicterai 
à l'égard de la Société :~ucune mesure impliquant directement! Art. 12. - La Société s'engage à respecter la législation c:: 
ou indirectement une restriction quelconque aux conditions dansiJa réglementation du travail telles qu'elles résultent des textes 
lesquelles la législation en vigueur, à la date de signature de la actuellement en viguf:'.Jr ou à intervenir ct relatifs notamment 
présente Convention, permet : aux conditions génénles du travail, au régime des rémunér~-

f · cl 1 tions, à la prévention et aux réparations des acciàcnts ou - le libre choix des ourmsscurs et entrepreneurs e a .
1 

d 1 d' c · 11 · · • · · 
, ' trava1 ct es m:l a IC> pro.ess10nnc es, ams1 qu aux ::ssoc1at10ns Societe; J' 

prof essionnellcs ct au.x syn 1ca ts. 
- la libre importation des marchandises, matériels, machi-1 

nes, ·équipements, pièces de rechange ct matières consomm:~blcs! De son côté, le Niger n'édictera à l'égard de la Société air.s~ 
q:1e!lc qu'en soit la provenance destinés à la Société ainsi qu'auxi que du personnel de œ!le-ci en mati~re de législation du tr.:l.\'ail 
cmreprises travaillant pour son compte; ct dés lois sociales ;li.Jcunc mesure qui puisse être consid:.r~e 

1 l'b · 1 • ' 1 1\.T' d • · 1 comme discriminatoil": par rapport à celles oui serai,•nt impo-- a 1 re c1rcu.anon a travers e n1ger cs matcne s et , . l · · · • ,.,. , . • 
d · · • • l' ]' • • 'd · · d d · secs :1ux autres entr:pnses exerçant cur activite au hl,;~: •. pro uns Ylscs a a mc:1 prccc ent a1nst que c tous pro u1ts 

de l'cxploit:uion de la Société. 

Toutefois la Société, pour l'acquisition des matériels, maté-, TITRE VI - DI~POSITIONS ADMINISTRA 11VE.S, 
ri:lUx, produits ou services néccss:1ircs à son installation ct ài 
son fonctionnement, s'cnga~c à donner priorité aux industriels.! MINŒRES ET fONCIERES 
producteurs, entreprises ct sous-trait:~nts ni~éricns, à prix, d·:bisl 
ct conditions techniques équivalents. Art. J~. _La légisbti~n minière app!ic.1blc au Ni;::.:

1
r \ ~~ 

1 d.ue de Sl"n.Hurc do: h prc'sernc Con\'entton rcst.:r•l :tpp;IL.~,)Il: 
Art. 9. - Le Niger ne provoquera ou n'éàictcra aucunei aux titres" miniers :tcmrclés ou :tmodiés à b So.::ié:.! p.:r:d.1:1t 

mr.surc impliqu:tnt directement ou indir·~ctcm.:nt une restriction ; rm:tc b durée de bdit·: Con\'ention. 
ouelconquc aux conditions dans lcsqudlcs b légisbtion en , 

,·igueur, à la date de sign:tturc de la pr~sentc Con\'cntion ! Au cas otr d.:s Jn(I(.Efic.Hions d'ordre l~r.isbtif 0u H:::I.:m,·•1- ) 
nc::rmct, dans le respect des accords conclus entre le Niger ct la · taire inrc:rvi.:nJr.1icnt ult~ricurcmcnt conc.cr 11 .\nt lt· 1 ,:.:i:11<' ,:,·:; 
Fra~.c~ : l'org~ni~.uion d~ la , rep~~scntatiC:': commerciale de_ b titres mini,·rs, le ~i:,:~r •n;~inticndra, p.1r d.:-ro~.Hio~l t· ~:rr:· ; s~ 
Soclt.:tc, le chorx de S:t cllcntcle, les conditiOnS cie l:t ra~satlon :tll profit de b Soci~r.é. le h~néficc 'd es tc,:t.:-s :~ntl'r:.·ur·; ::.l::r 
~t de 1.\·xésu~i?n des contr:tts de vente, l ~ s condition:; d.: liv;-_:1i- si 1.1 St)ci~t;. tbmnd.1it ~sc pr~valoir d.:s 11ouHi b ,:isl"'~i,:L''l> _. 
;on, d .:!xp..:JJtwn, J.: rr:tnspon ct do: p:ttcmcnt de s.:s prodUitS. plus f.wor.~bks. 



' z ~~~igor: JOURNAL OFFICIEL DELA REP:;,~~:~E~UL~l:::, d<m;t~dor~ l< '?'ome~t venu à la 

./ Soc1ctc de lu1 fourn1r les quantites d cau ncccssa1rcs à la satis-
l - facilitera ;\ tout moment, dans le cadre de la reglementa- 1 faction des besoins publics ct privés . . 

. ion minière en vi~ucur à ];1 date de signature de b présente j . , , , , , , 
Convention, la délivrance en fa vcur de la Société de titres l La Societe ~ c~gagc a rcpOI~d,rc f_avor~blcmcnt ';L ces clem:-~.n
miniers vabbles pour substances radioactives sur l'ensemble du l des, dan_s la lm~ltc de_s q~anutcs d•spomblcs a pres satisfaction 
Territoire de la République du Niger; jdes bcsoms de 1 cxplonauo~. 

• 1 ' • dT · 1 Une convention particulière précisera le moment venu les 

d 
- n appor~cra.fu tdcneu_rement_al!cune mo d1, IC~t•1on5au:-, tr;xtcs modalités d'application du présent article ct notamment le 

cs actes mstnuu s cs ut res mm1ers ac cor cs a a oc1cte. · d d l' · · 1 1, 'f' · pnx e vente c cau, qu1 sera ca cu c par re crcnce au pnx 
· 1 ' d' · ' l de revient dûment constaté. . Art. 15. - Le N1ger, dans cs con ltlons prevues par a 

réglementation minière en vigueur à la date de signature de Des dispositions identiques seront également applicables pour 
la présente Convention, bissera à la Société la libre exploit:uion · la satisfaction des besoins publics et privés en énergie élcctri
:ics titres miniers vabblcs pour substances radioactives qui , que. 
pourront lui être accordés. i 

. , . . . . , . . Art. 19. - Le Niger assurera également dans le cadre de 
~! laissera cgalemc_nt la h_b~~ exploitation des pcrm1s d ~xpl?•- : ses obligations de puissance publique, la sécurité du personnel 

:atton et des concessions m1mcres appartenant au Comm1ssanat ·et des installntions de 1., Société 
\. l'Energie Atomique, qui pourront être amodiés par celui-ci i - · 
~n totalité ou en partie à la Société dans les conditions prévues; 
)ar la réglcnÎentation minière en vigueur à la date de signature: TITRE VII - DISPOSITIONS FISCALES 
-le la présente Convention. En ce cas et à la demande du: 
:ommissariat à l'Energie Atomique, le Niger reconnaît à\ Art. 20. - Le Niger a garanti par décret n° 68-23 du 
:elui-ci priorité pour amodier des permis d'exploitation ou des :: 31 janvier 1968 à la Société la stabilité pendant toute la durée 
:oncessions minières à la Société. Ide la présente convention du régime fiscal de l'uranium institué 

1 par la loi n° 68-02 du 26 janvier 1968. 
Art. 16. - Le Niger, pendant la durée des titres miniers~ . . A A , 

!élivrés ou ;J,modiés à la Société, accordera gratuitement les j Le ~•ge: lu1 reco_nna1t en outre pendant la meme duree les 
~utorisations d'occupation du sol des terres présumées doma- ;garanties f1scales smvantes 
tial.es nécessai.res ~ l'extraction du minerai, sous réserve des i 1 o) La Société est autorisée, pour la détermination de son 
lrom coutumiers eventuels. 1 bénéfice soumis à l'impôt direët sur les bénéfices prévus à 

Les activités de la Société relevant de l'exploitation nota~-ll'_article 3 ?e la_ loi n~ 68-02 portan: instit~~ion_ d'unr_régime 
nent pour l'établissement des installations fixes minières, de i ftscal d~ 1 ura~JUm, a amom: l~s ~mmobd.sattons .tgur:\~t 
raitcment de minerai, de stockage, de verses à stériles, des I ~ son b1~an, smvant le~ taux md1qucs. aux tableau~ ann:xes 
·oies de commur.ication et pour la création des ateiiers, ma ga- :a . 1~ presente conv,enn?n. Les _am~ru;semcnts qm . s:ra:~nt 
ins et bureaux ressorti ront de b réglementation minière et ' d1ffere~ s?nt r.~portes .~ un _exercH~e a 1/utre: sans hm1t:1t1on 
~ela législation domaniale afférente aux concessions industriel- !de duree ;usqu a cc qu Jls pUissent etre cxfcctucs; 
!s sous réserve de b gratuité en matière d'occupation de; 2o) La Société est autorisée à procéder en franchise d'impôt 
errain du domaine privé de l'Etat en faveur de la Société. fà Ja réévaluation de son bilan, dans les conditions qui seron~ 

. 1' Il ' d 1 . ' 1 d N. 
N b 1 ' 1 · · · ' · ., d' b . even tue ement prevues p<~r es ots ou reg ements u tgcr; ono st;~.nt a reg ementatton mgenenne en manere ur a- : 

ismc, les habitations nécessaires au logement du personnel : 3°) Les intérêts et agios des emprunts ou avances contr:tctés 
xpatrié et au personnel nigérien ainsi que toutes les autres par la Société pour les besoins de son activité tant auprès de 
1Stallations annexes nécessaires aux besoins de la Société et : ses actionnaires que d'organismes de crédit extérieurs seront 

la vie de son personnel se ront édifiées sur les terres du ·toujours admis en déduction du béaéfice imposable à l'impot 
omaine privé de I'Et:tt dans le cadre de la législation dom:t- direct sur les bénéfices prévus à l'article 3 de la loi 68-02 du 
iale afférente aux concessions urbaines, les terrains étant 26 janvier 1968 sans que toutefois le montant des avances 
ccupés à titre gratuit. ! des actionnaires excèdent le montant du capital social au m~me 

lmoment; 
Les autres parcelles du plan de lotissement de l'aggloméra- l . , . , . 

on urb.1inc qui ne concernent pas la Société seront concédées ; 4°) Les pertes éventuelles des exerc1ces antcneurs a la fm 
u affectées suivant la ré<>lemcntation domani;L}e ct foncière ; de la période définie ~ l'.uticle 2 du décret no 68-23 du 31 jan-
e droit commun. <> 1 vier 1968 :tgré:mt b Société :tu bénéfice d'un régime fisc:-~.! de 

. . , . . , . . . , jlon!;Ue durée, :cront con~iàérées C?1;1m~ d~s _frais ~·~t;blisse-
Les terra ~ ~s, du dom:1.me puohc ct pnY~ qUJ sc.ro.~t so!ltcltes 1 ment pouvant ct re :\morm en qual1 tc d acuf lmmob11Ise; 

::tr la Soctetc en dehors de ses conccsstons nlllw:res seront 1 • · 

lUlllis au droit commun domanial Ct foncier. 1 5°) L':t~rément de la Société :lU régime fisc;L} de longue 
. . . durée institué par le décret n" 63-23 du 31 jan vier 196S ne peur 

Lcscondltwn~ d::tns l~squcl~~s 1; ~~g~r ,sera ::tppclé ~1, ~r:ndre 1lui être retiré qu'en ca~ de m:-~.nqucment gr.we, non justiiié par 
' charge cert:l~ns trav:tux d mtcret general seront dcf1111CS le un cas de force 1mjeme, :1.ux obli;:nions im:)o:;ées par b pré
.oment venu dun commun accord d:1ns un protocole parucu- ;sente con\'cntion ct :~près ]\:xpir:nion d'un délai d'un :ti\ ~ 
::r. !compter d'une mise en demeure moti,·ée d'exécuter ksJircs 

iobli;.;:ttions; 
Art. 17. - Conformément l b régkmcnt :uioa en vigueur 1 
relative, la Société est :tutorisée ~ utiliser les réserves d'e:1u i 6°) Le Niger s'('ng;1gc ~ prendre une rosmon f:lVorablc ~ b 

•merraincs néccss:tircs à h bonne m::trc:1c de son exploitation 'c?t.Kiusion de tout ~ccord pc.:nn::tt:tnr d 'éviter L1 d ~ul>l;· !n:pù-
:n~x b~soi ns de son pc!·mn 11 cl. Les t ra v .tu x de ca pL~ ~e ct de s1 11011 <!<;s, rcn:n~1s de.: tout('S ~?nes pr?vena;n _de l .lct 1 \ï re de 
~tnbuuon seront exécutés suiv.1nt ll's rl:dcs de J'.lrt. Le .b Soc.:1ctc (dl\ïlkndcs, t::tntlc.:mes, rcmunl·r.Hwns, etc.: .. . ) :111 

· ,~jl't d'e-xploitation ser.1 soumis à b Dirt'c~ion des Mines cr : Ni~<'r d'une pan, cbns tous les :tutres Euts ou Tcrrit:~ircs 
! L\ C.,~olnt•;,, nut "'" ('.,;,.~ .... )' ....... . ~ ......... :........ - ~~· . .,.,,.,." '"'""'"9' 
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~n cc qui concerne les revenus transférés en Fr:1nce, est 
,ppelé la convention fiscale franco-nigérienne du 1er juin 1965 

dont les dispositions s'appliqueront, sauf décision contraire 
prise d'un commun accord, pendant la durée de la présente 
Convention; 

1 
Art. 24. - Les sanctions prévues par la . réglcment:~tion 

applicable à la Société ne donneront lieu de la parc du Ni:;cr 
à aucune mesure d'exécution avant que les conciliateurs ou 
arbitres prévus à l'article 30 aient entendu les explications 
de la Société préalablement mise en demeure par le Ni,;er 
ct énoncé un avis motivé dans les formes de b procédu:c de 
conciliation ct d'arbitrage définie à l'article 30 précité. 

Art. 25. - Les transformations institutionnelles ou les 
modifications qui interviendraient dans les compétences du 

· Niger ne modifieront pas la consistance des droits, garanties 
ct obligations de la Société tels qu'ils résultent des actes l~;is
latifs ct réglementaires ct des conventions mentionnés par la 

1 
8°) Les matériels, matériaux et produits divers nécessaires l présente Convention. 

'l'installation ct au fonctionnement de b Société sont exemptés . 

7°) Il est expressément convenu que les éventuelles extensions 
de la cap:~cité de production mentionnées ~ l'article 4 donneront 
lieu à l'app!;cation des dispositions du régime fiscal prévu par 
la loi n° 6:;-02 du 26 jan vier 1968, le décret no 68-23 du 
31 janvier 1963, et la présente Convention , pour la durée de 
celle-ci restant à courir; 

de tous droits et taxes lors de leur acquisition au Niger ou ! Art. 26. - ~c Niger déclare expressément qu'il s~uve-) 
lors de leur importation au Niger par la Société ou ses i g:udcra _les droitS d~ la Soci_été rés~ltant de }a presen~e 
mandataires selon les modalités prévues à l'annexe II et sone j Co~vention au. cas _d accords I~tcrnauonaux qu Il VJCn~rait 
énumérés à ladite annexe; celle-ci a un caractère énumératif ct ; à signer ct qlll scrarent susq:ptrbles de leur porter attemtc. 
po

1
urra ~tre modifiée. par simple échange de lettres, en cas ·

1

• , . . 
d'evolution des tccbuques. . Art. 27. '- A la demande de lune des parues, 1l pourra 

\ • 

1 1 

• • • • 

1 1 

• • ! être procédé pa; avenant à 1~ révision ?'~~e ou plusieurs 
La Societe et les Admmistrations Interessees du NI<Ter frxe- ; clauses de la presente Convention, cette reviSion ne pouvant 

ront d'un commun accord les modalités d'applica~ion des j intervenir que d'un commun accord: 
dispositions ci-dessus dans un protocole particulier. i 

! Art. 28. - Il est expressément disposé que les annexes dont 
;irt. 21. - Les r~m1,1nérations et salaires versés au personnel i la. liste e~t ci-après dressée, font partie intégrante de la présente 

de la Société en service :lU Niger seront soumis aux impôts 'Convention : 
afférents à ces revenus conformément aux dispositions du j _ Annexe I = tableaux d'amortissements 
Code des impôts directs du Niger et, le cas échéant, en i 
faisant application des dispositions, pour )e personnel français, i - Annexe II = procédure d'application des exonérations et 
de la Convention fiscale franco-nigérienne conclue à Niamey i liste des matériels et produits nécessaires à l'équipement ct 
le 1er juin 1965. 1 au fonctionnement de la Société. 

D l · • 1 f. 1· ' ff 1 • D'autres annexes pourront être intégrées à la Convention ans e cas ou a 1sca 1te a erf!ute J. ces revenus, en 1 d' d . 
· ' 1 d d · d 1 • C · · accor partles. vigueur a a ate e signature e a presente onventlon, ; 

\'iendrait à être modifiée, le Niger ne ferait pas obstacle à : A t 29 · L N. 1 S · , , · les 
1 S · • 1 • • d • 11 : r . ( - e 1 rgcr et a ocrete conviennent que :c que a ocicte puisse prcn re eventuc cment toutes mesures · d. · · d l 1 C · li 

appropriées de compensation vis à vis de ses a"'ents. J rsposltlons e ~ presence . onvcn,no 1~ auront c_ntre e, es, ct en 
0 

· l tant que de besoin, valeur mterprctatlve des loiS et re?lcmcnts 
• ' 1 ;:) 1 en vigueur a a date de sa signature. 

TITRE VIII - DUREE DE LA CONVENTION 
1 
1 TITRE X- REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Art. 22. - La présente Convention est conclue pour une ~ 
:!urée s'achevant à l'expiration de l;t 2Cème année ci vile: Art. JO.-- Le Niger ct la Société sont expressément col1\-enus 
uivant la première expédition commerciale de concentrés : de soumettre à l'arbitrage tel qu'il esc établi par la., Convention 
narchands d'uranium. : pour le règlement des différends emre Etats et ressortiss.o.nts 

1 d'autres Etats "• signés et rarifiés par le Niger, et comme m0dc 
Pans le cas où, à la date d'expiration de la présente exclusif de r~glcment, les diifé,cnds pounnt naître à l'occ:~sion 

:::onvention, les gisements d'ur:tnium reconnus à l'intérieur des de l'interprét:nion ou de l'.1pplication de la présente convention 
itrcs miniers détt•nus ou amodiés par la Société, justifiant b. entre la Société d'une parr, ct le Niger ou tous Orpnism~s 
>oursuite de l'exploitation dans des conditions normal..:s d'ex- publics ou p:trapublics dépendant clirecrcmc:1t ou indirccrenwn 
,Joitation compte tenu de b conjoncture du m;tn:hé mondial de lui d'autre part. 
lu minerai d'uranium, les p.1rrics conviennent de né;;ocicr un : A ff l · . , . ·, · 
n a''ant l'cxpir;uion de la pr~scnte Convention les mod:tlirés cct_c_ et, e Niger COI1Sldcrc comme rcmplre par 1.1 So.:::ctc 
) 1 11 · · l' 1 · · d · la conditiOn do.: nation:llité prescrire par l'article 25 (:~b) de 
~on esquc cs sera poursuivie exp onarwn e ses gisements .. l.l Convention susvisée. 

TITRE IX - DISPOSITIONS DIVERSES 
\ Il est par :til!rurs convenu, en applic:aion de l'.uticl<! 42 
:alinéa 3, de b Convention, que le Tribun:tl Arbitr:tl st.1ta::r.1 
' ~x. a~quo ct bono. 

Arr. 23. - Il est cxpr~ssémcnt précisé, pour l':tpplic.uion ! . . . , • 
e la présent~ Convention que doin~nt être Clltl!lldus pu : r.1It en doubk excmpl.urt", :t NI:tmcy le deux févri~r ;963. 
cas de force nnjc.:urc » tous événements indépend.1nrs de i 

1 volonté de !.. Sociét~ ct suscept ibles dl! nuire :tux wndi- ' 
ons dans ksquellcs elle ré.1lisc nMmalcml!nt sou ~·quipemc.:nt 
· sa prodtu:tion, soir aux conditions ci.;ns ksquclks elle b 
1lllmcr.:ialisc. L.1 gr~vc né~ d'un liti<;c elltr~· la Soci~t~ ct ses 
nployl:S ne peut être considérée comme un cas d~ tore.: 
i:ljCUrC. 

Le 
Pour la R(.p:rl>!iq:tc cl:t Niger, 

Mi11istrc des Tr,;::-·.wx 1':,/Jiics, des Tr.msports, 
des JIÎI:cs ct cie l'U,J;.IIlimn•. 

Lr p,,:, ;,f,.,, -/,. r~ ...... :1 1• ,, 1 ... : • • : •• . •• 




